
 

Bars et restaurants Fermés. Possibilité de 
restauration à emporter.

Cérémonies 
religieuses

Autorisés dans la limite de 
30 personnes

Cérémonies civiles
Les mariages sont 
autorisés (6 personnes 
maxi). Les noces d’or et 
parrainages civils reportés.

Cimetière
Ouverture aux horaires 
habituels. Port du masque 
obligatoire. 

Centre de loisirs
Accueil des enfants aux 
horaires habituels, dans 
le respect du protocole 
sanitaire en vigueur.

Cinéma Gaumont Fermé

Commerces 
et marchés

Ouverts en respectant les 
gestes barrières. Port du 
masque obligatoire.

Crèches
Accueil des enfants dans 
le respect du protocole 
sanitaire en vigueur.

Écoles, collèges 
et lycées

Accueil des élèves dans le 
respect du protocole en 
vigueur.

Relai assistants 
maternels

Accueil des familles dans 
le respect du protocole 
sanitaire en vigueur 
jusqu’à 17h45

Espace jeunesse et
studios musique

Ouvert uniquement le 
mercredi et le samedi 
jusqu’à 17h45 (pas de 
périscolaire)

Espaces seniors Fermés

Hôtel de Ville Services municipaux 
ouverts jusqu’à 17h45

Lieux de culte Ouverts dans la limite de 
30 personnes.

Médiathèque Fermeture à 17h45. Port 
du masque obligatoire 

Maison des Arts Fermée pour travaux

Artothèque Fermeture à 17h45

Parcs, jardins et  
aires de jeux

Ouverts. Port du masque 
obligatoire. Respectez les 
gestes barrières et pensez 
à vous laver les mains 
avant et après.

Jardins familiaux

Ouverts aux horaires 
habituels. Port du 
masque obligatoire. Deux 
personnes maximum par 
parcelle.

Piscine et 
équipements 

sportifs et 
associatifs

Fermés 

Salles des fêtes/
polyvalentes

Fermées

Sport individuel 
et en plein air

Autorisé en plein air dans 
l’espace public, dans le 
respect du couvre-feu. 
Rassemblements limités à 
6 personnes, sauf le cadre 
d’une pratique encadrée. 
Sports de contact 
interdits. 

Théâtre 
Charles-Dullin

Fermé

Transports en 
commun

Autorisé. Port du masque 
obligatoire. Respectez les 
gestes barrières et pensez 
à vous laver les mains 
avant et après.

 Ouverture et fermeture
des lieux publics à Grand Quevilly
Mesures gouvernementales et préfectorales en vigueur au 15/01/2021

Le port du masque est obligatoire
sur l’espace public


